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LETrRE ADRESSEE AU PHESIDE!TT DU CONSEIL DE SECl1RITE,
LE 14 NOViiMBùE 1957.. PAR LE TIEPRESENTANT D'ISRAEL

J'ai l'honneur de faire observer que -la lettre du 8 novembre 1957 du rep~é·

sentant de la Jordanie (8/3907) rent'erm.e au moins trois graves contrevérités

dest1n~ea à éclairer dlun jour défavorable l'activité parfaite~ent licite de

mon gouvernenent.

En );1remier lieu, le représentant de la. Jordanie mentionne une décision du

Coneeil de sécurité et date du 6 septembre 1957. Il n'apparaît dans les comptes

rendus du Conseil aucune décision qui concerne le problème en cause, ni à la

a~ance du Gseptembre 1957 ni h aUcune autre.

En deuxième lieu, le représentant àe la Jordanie cite l'cp1nlan exprimée par

un membre du Con6eil èe sécurité et sfer~crce de la faire passer pour 1 1opinion

d".t ConlSe:tl. A 10. c~ance du 6 septembre} le PrÂsid,er.t a r~8umé les idées du Conseil.

Ce rlisl..'lmé ne mentionne nt 1 lavis cité par le représentant de la Jordanie, ni aUCU!le

a~tre déclaration de sens identiQue ou an~logue.

En troisième lieu, le représentent de la ~ordanie ap~elle violation de la

Convention dlarm~stice les travaux de reboisement entrepris, du côté israélien de

la li~~0 ciiile, dans llancienne zone de Government House J à Jérusalem. C~me le

Chef dlétat~major par tnté~im le confirme au~ parag~aphes 6 et 7 de Bon rapport

(8/3892), la Convention d (armistice général ne comprend aucune disposi·tian qui fixe

le statut j~ridique de ·la zone, et e~le ne d~finit ~as les ob:igatians et droits

re8~ectifs des p~rties dana cette Zone.

Dans ces conditions, la liste jointe à la lettre du représentant de la Jordanie

r.1aurait, même si elle rapportait des i'o.i,,;s exacts J qu'un intérêt acad~miq,ue, car

on se livre depuis huit ans, du c6té jordanien comme du. côté israélien de la ligne

civile, dans la zone de Government Rouse, à des travaux civils lic~tea du genre de

ceux ~ue cette liste énumère.
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J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire di~tribuer la pr6sente

lettre à tous les membres 1u Conseil de sécurité.
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Pou~ le représentant permanent
auprès des Nations Unies

Signé: M. R. Kidron




